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tes , de leur traité de 1706. de l'ordre particulier du 6. Juillet 1*717. & du hit

certain qu'étant fubrogée en la place du fieur Law , les deniers du bénéfice ont

réellement tourné â (on profit } ces deniers font leur chofe ^s font par confé-

qucnt en état de les revendiquer en quelques mains c|u'ils fe trouvent.

Il n'y a déjà que trop de temps qu'on les leur retient , il eft jude ou de les

leur faire remettre ou cie condamner les retentionnaires à en payer la valeur,

plus jufte encore d'y ajouter une condamnation de dommages & intérêts
,
puif-

qu'on ne peut douter que par la durée de cette rétention & par les frais qu'il

leur a fallu débourfer , ils n'en ayrnt fouftért de rrès-réels 6c de très-conude-

rables.
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